
ÉOLIENNES INDUSTRIELLES EN MILIEU HABITÉ 

PÉTITION CITOYENNE POUR LA SANTÉ

Le gouvernement du Québec prévoit l’implantation d’une multitude d’éoliennes industrielles en milieu 
habité au Québec.

Attendu que de récentes recherches scientifiques confirment plusieurs impacts négatifs sur la santé et 
sur la qualité de vie des personnes vivant en bordure des éoliennes industrielles;

Attendu qu’aucune mesure d’évaluation n’est actuellement appliquée au sujet des impacts 
psychosociaux inhérents à de tels projets industriels éoliens;

Attendu que l’unité de mesure du bruit actuellement utilisée au Québec pour les études d’impacts 
(note d’instruction 98-01 du MDDEP) est reconnue par la direction de santé publique et le MDDEP 
comme étant inadéquate pour évaluer les sons provenant des éoliennes industrielles; 

Attendu que de plus en plus de chercheurs (es) recommandent une distance séparatrice minimale de 
2 km entre toute éolienne industrielle et toute résidence; 

Attendu que 40 médecins du Centre-du-Québec ont signé une pétition pressant le gouvernement du 
Québec de cesser l’implantation d’éoliennes en milieu habité;

Nous, les soussignés, considérant les risques évoqués à ce jour et les effets négatifs potentiels 
des éoliennes industrielles sur la santé des êtres humains vivant à proximité, demandons au 
gouvernement du Québec de cesser tout projet, en devenir ou en installation d’éoliennes 
industrielles en milieu habité et ce, jusqu’à ce que la recherche soit assez avancée pour 
permettre à  nos instances de santé publique d’établir, hors de tout doute, la  distance 
sécuritaire devant séparer une telle éolienne d’un domicile, Cela dans le respect des principes 
de la loi sur le développement durable du Québec (L.R.Q.c.d_8.1.1 ) et particulièrement du 
principe de « Précaution » .
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